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Province de Québec
MRC de Bonaventure
Municipalité de Saint-Alphonse

RÈGLEMENT NUMÉRO 352-2026
MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE

DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-ALPHONSE

ATTENDU QU’en vertu des dispositions de l'article 123 de la Loi sur l'aménagement et  
l'urbanisme, la Municipalité de Saint-Alphonse peut modifier le contenu de son Règlement 
de zonage afin de l'adapter aux besoins exprimés par la communauté locale et jugés 
pertinent par les membres du Conseil municipal;

ATTENDU QU’un avis de motion du Règlement numéro 352-2026 a été donné le 9 février 
2026;

ATTENDU QUE tous les membres du Conseil municipal ont eu en main le Règlement 
numéro 352-2026; et renoncent à sa lecture;

EN CONSÉQUENCE,  il  est proposé par le conseiller François Poirier, appuyé par le 
conseiller Steven Allain et résolu à l’unanimité des conseillers présents :

QUE  le  Règlement  numéro  352-2026  modifiant  le  Règlement  de  zonage numéro 
274-2013 de la Municipalité de Saint-Alphonse soit adopté et décrète ce qui suit :

Article 1

Le feuillet 1 de 7 de la Grille des spécifications des usages, faisant partie intégrante du 
Règlement de zonage numéro 274-2013 de la Municipalité de Saint-Alphonse, est modifié 
afin  d’ajouter  l’usage particulier  7223 « piste  de  course »  dans  les  « Autres  usages 
permis » de la zone 6-AF (ci-joint l’Annexe A au présent règlement).
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Article 2

Le présent Règlement entrera en vigueur conformément à la Loi.

Adopté à la séance ordinaire du Conseil de la Municipalité de Saint-Alphonse tenue le 13 
avril 2026, au Centre communautaire situé au 140, rue Principale Ouest à Saint-Alphonse.

COPIE CERTIFIÉE CONFORME
(sous réserve de son approbation)

_____________________________ ___________________________________
Josiane Appleby Jordan Charest
Mairesse Directeur général et greffier-trésorier

Avis de motion le: Le 9 février 2026

Dépôt du 1er projet de règlement le: Le 9 février 2026

Assemblée publique de consultation : Le 9 mars 2026

Dépôt du 2e projet de règlement le: Le 9 mars 2026

Adopté le : Le 13 avril 2026

Certificat de conformité de la MRC : Le      2026

Avis d’entrée en vigueur : Le      2026
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RÈGLEMENT NUMÉRO 352-2026

MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 274-2013

DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-ALPHONSE

Annexe A

Feuillet 1 de 7 de la Grille des spécifications des usages autorisés

Reproduit à la page suivante


